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DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du lundi 4 juillet 2022 
 

Nombre de conseillers en exercice : 33 

Extrait de la délibération affiché le 6 juillet 2022. 
 
L’an deux mille vingt-deux, le quatre juillet à dix-huit heures par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 28 juin 2022, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle La Minot à la 
Maison de l’Enfance et de la Famille, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
 
Étaient présents : 27 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Agnès SIBILLE, Damien GUILLARD, Pascale 
GALAIS, Yannick LE COQ, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE, Patrick DENISE, 
Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Edith LEROUX, Nicolas BERTIN, Isabelle 
CREVEL, Thierry GOUMENT, Jean-Pierre LAURENT, Aurélien LECACHEUR, Catherine OMONT, Aliki 
PERENDOUKOU, Virginie VANDAELE, Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE, Virginie LAMBERT 
(présente à partir de la 14ème délibération n° D.89), Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE. 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir : 6 
Éric LE FEVRE donne pouvoir à Jérôme DUBOST 
Jean-Luc HEBERT donne pouvoir à Yannick LE COQ 
Aline MARECHAL donne pouvoir à Isabelle CREVEL 
Sandrine VEERAYEN donne pouvoir à Catherine OMONT 
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Arnaud LECLERRE 
Christel BOUBERT donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN 
 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 

 



CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du lundi 4 juillet 2022 

 

2022.07/93 

MARCHÉS PUBLICS – ADHÉSION A RAN COPER 

M. Jérôme DUBOST, Maire – Depuis 2007, RAN COPER, le Réseau des Acteurs Normands pour une 
Commande Publique Ecoresponsable, contribue au renforcement de l’intégration des enjeux 
environnementaux et sociétaux aux démarches d’achats et d’investissements des structures 
normandes soumises aux procédures de la commande publique. 

En mars 2022, le réseau RAN COPER s’est structuré sous la forme d’une association pour affirmer 
son rôle de soutien sur la Normandie : développement de nouveaux services, organisation de 
formations thématiques, participation à des opérations collectives, animation de temps d’échanges 
entre pair sur des sujets d’actualité. 

Les objectifs du RAN COPER portent sur les thématiques suivantes : 

- Former les cellules achats/commandes publiques et services techniques / développements 
durable pour une intégration sécurisée des clauses sociales, sanitaires et environnementales 
aux procédures d’achats publics, 

- Développer et faire connaître les documents et outils de référence par domaines d’achats, 
facilitant le respect des évolutions réglementaires et l’intégration d ‘exigences 
« responsables », 

- Proposer une veille technique et juridique autour de l’actualité régionale, nationale, en 
matière de commande publique durable, 

- Contribuer aux dynamiques régionales coordonnées par le Comité Régional de l’Economie 
Circulaire Normandie et visant l’émergence de nouveaux modèles économiques plous 
vertueux et plus favorables au tissu économique normand, 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le budget primitif de l’exercice 2022 ; 

VU les statuts de l’association RAN COPER ; 

CONSIDÉRANT  

- L’intérêt pour la Ville, d’adhérer à l’association RAN COPER afin de rejoindre son réseau 
d’acheteurs de la commande publique et d’améliorer l’intégration des enjeux 
environnementaux et sociétaux dans les procédures d’achat de la Ville ; 

VU le rapport de Monsieur le Maire 

Après en avoir délibéré, 



DÉCIDE 

- D’adhérer à l’association RAN COPER, 
- D’inscrire chaque année les crédits nécessaires correspondants à la cotisation annuelle d’un 

montant de 500 euros. 
 

Imputation budgétaire 

Exercice : 2022  
Budget principal de la Ville 

Sous fonction et rubrique : 01 – opérations non ventilables 
Nature et intitulé : 6182 – documentation générale et technique 

Montant de la dépense : 500 euros 
 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 33 
Contre : 0 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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